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Comité de vigilance de GFL Environmental inc. – LET Granby 

702, route 137 Sud, Sainte-Cécile-de-Milton 

Compte rendu de réunion 

Date :  Lundi 25 avril 2022 à 18 h 30 

Lieu :  GFL Environmental inc., 702, route 137, Sainte-Cécile-de-Milton 
 
Présences :  

M. Frédérick Chir  Coordonnateur de projets pour la Fondation pour la 
sauvegarde des écosystèmes du territoire de la Haute-
Yamaska (SÉTHY), représentant des groupes 
environnementaux 

M. Serge Drolet Coordonnateur de la division environnement, 
représentant de la Ville de Granby 

Mme Valérie Leblanc Directrice du Service de gestion des matières 
résiduelles, représentante de la MRC de La 
Haute-Yamaska, présidente et secrétaire du comité de 
vigilance 

M. Sylvain Maurice Représentant des citoyens du voisinage de 
GFL Environmental inc. – LET Granby 

M. Patrick Milot Directeur général et représentant de 
GFL Environmental inc. – LET Granby 

M. Yves Tanguay Directeur général et secrétaire-trésorier, représentant 
de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton 

Personnes-ressources :  

Mme Martha Camargo  Ingénieure pour GFL Environmental inc. – LET Granby  

M. Sébastien Lapointe  Directeur de l’ingénierie et conformité 
environnementale de GFL Environmental inc. – LET 
Granby  

Absences : 

Sylvain Goyette Élu municipal, représentant de la municipalité de 
Sainte-Cécile-de-Milton 
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1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
2. Présentation du ou des nouveau(x) membre(s) le cas échéant 
3. Lecture et adoption du compte rendu de la réunion du 20 avril 2021 
4. Suivi du compte rendu de la réunion du 20 avril 2021 
5. Description des travaux effectués en 2021 
6. Description des travaux planifiés pour 2022 
7. Présentation des résultats de performance de l’usine de traitement- année 2021 
8. Présentation des résultats de performance des unités de cogénération - année 2021 
9. Liste des plaintes reçues en 2021 
10. Avis de non-conformité reçu(s) en 2021, le cas échéant 
11. Description des volumes de matières reçues en 2021 et dépôt du rapport annuel 
12. Certificats d’autorisation reçus en 2021 et demandes en cours le cas échéant 
13. Varia 
14. Date de la prochaine réunion 
15. Fin de la rencontre 

 
2. Présentation du ou des nouveau(x) membre(s), le cas échéant 

Le nouveau membre M. Sylvain Maurice, représentant des citoyens du voisinage du LET, ainsi 
que M. Sébastien Lapointe, directeur de l’ingénierie et conformité environnementale chez 
GLF, présent à titre de personnes-ressources, sont présentés au comité. Pour leur bénéfice, 
chaque participant se présente à tour de rôle. 
 
3. Lecture et adoption du compte rendu de la réunion du 20 avril 2021  

Le compte rendu de la rencontre du 20 avril 2021 a été adopté par voie électronique le 
7 mai 2021. 
 
4. Suivi du compte rendu de la réunion du 20 avril 2021  

Aucun suivi de la rencontre précédente n’était attendu de la part des gestionnaires du LET ou 
des membres. 
 
5. Description des travaux effectués en 2021 

M. Milot explique les divers travaux réalisés en 2021 énumérés ci-après. 
 
Recouvrement final  

GFL a procédé au recouvrement final d’une section approximative de 20 000 m2 sur la partie 
sud de la cellule No 3 (du bas de talus au palier intermédiaire) ainsi que la partie ouest des 
cellules No 2 et 3 (du bas de talus au palier intermédiaire). Dans le cadre de ses travaux, GFL 
a également procédé à l’installation de 8 puits de biogaz verticaux ainsi que la ligne collectrice 
No D afin d’acheminer les biogaz aux diverses installations de valorisation et de destruction.  
 
Construction de la cellule No 4 (phase 1) 

GFL a procédé à la construction de la cellule No 4 (phase 1) d’une superficie approximative 
de 31 000 m2. L’exploitation de cette cellule a débuté le 20 septembre 2021. 
 
Suivi environnemental 

GFL a procédé à l’ajout du piézomètre TF-31 relatif au suivi des eaux souterraines.   
 
Travaux Divers 

 Mise en service du troisième niveau de soutirage du biogaz au sud de la cellule No 3. 

 Remplacement d’une soufflante à la torchère No 3. 

 Maintenance diverse sur l’ensemble de nos installations (gaz et lixiviat). 
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6. Description des travaux planifiés pour 2022 

M. Milot explique les divers travaux de 2022 énumérés ci-après. 
 
Cellule No 4 phase 2 

GFL procédera à la construction de la phase 2 de la cellule No 4 d’une superficie d’environ 
17 500 m². 

  

Recouvrement final  

GFL procédera au recouvrement final sur une superficie d’environ 20 000 m² du talus sud de 
la cellule No 3 (du palier intermédiaire au-dessus du chapeau) et du talus ouest des cellules 
No 2 et 3 (du palier intermédiaire au-dessus du chapeau). 

 

Torchère T-3 

GFL procédera à l’ajout de capteurs de température sur les soufflantes No 1 et No 2 de la 
torchère No 3, le tout relié au panneau de contrôle.  

 

Usine de traitement des lixiviats 

GFL procédera à l’octroi d'un mandat à la firme EMS de Québec pour la mise à niveau de 
l’usine de traitement. Cette mise à niveau est effectuée de manière proactive afin que l’usine 
puisse accueillir convenablement, dans le futur, l’ensemble des quantités d’eau à traiter en 
fonction de l’évolution du site.  
 
Réseau de biogaz 

GFL procédera à l’installation d’une chambre de vanne au coin sud-est de la cellule No 4 afin 
de boucler les réseaux principaux et alternatifs de biogaz pour les cellules No 1 à 4.  

 

Santé et sécurité 

GFL procédera à la mise en service du logiciel SEMS. 
 
7. Présentation des résultats de performance de l’usine de traitement – année 2021 

Un tableau synthèse des résultats hebdomadaires et des moyennes mensuelles des tests 
effectués en 2021 est remis aux participants. Aucun dépassement des normes établies n’est 
constaté.  
 
GFL produit aussi un rapport annuel sur les objectifs environnementaux de rejets. Ce dernier 
est exigé dans le décret concernant la délivrance du certificat d’autorisation du LET par le 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec. 
Ce document présente des résultats d’analyse d’eau contenant plus de paramètres, dont des 
métaux lourds. M. Milot souligne qu’il s’agit d’objectifs vers lesquels le LET doit tendre. Il ne 
s’agit pas de normes à respecter. Les membres du comité demandent à GFL d’inclure ce 
document dans l’ordre du jour de la prochaine rencontre du comité de vigilance. 
 
8. Présentation des résultats de performance des unités de cogénération – 

année 2021 

Un tableau synthèse des concentrations en méthane et débit du biogaz soutiré (moyenne 
mensuelle) pour l’année 2021 est remis et expliqué aux participants.  
 
9. Liste des plaintes reçues en 2021 

Le registre des plaintes 2021 est remis aux participants. Une plainte de bruit y est listée. 
Faisant suite à une visite à la résidence de la plaignante, le LET n’a pas été en mesure 

d’attribuer à ses installations les bruits perçus. 
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10. Avis de non-conformité reçu(s) en 2021, le cas échéant 

Aucun avis de non-conformité n’a été reçu en 2021. 
 
11. Description des volumes de matières reçues en 2021 et dépôt du rapport annuel 

Une copie du rapport annuel des matières reçues au LET en 2021 est remise aux participants. 
Un volume de 150 071 tonnes métriques (t) de matières résiduelles a été enfoui. À cela 
s’ajoute un volume de 114 243 t de matériaux de recouvrement, incluant 21 034 t de balayures 
de rue municipales utilisées comme couche drainante dans la fermeture d’une cellule. Il est 
souligné que cette pratique est une forme d’économie circulaire considérant qu’il est difficile 
de réemployer ce type de résidus. 

 
Spécifiquement, 13 406 t d’ordures résidentielles sont apportées en provenant du territoire de 
Granby, en plus des 13 352 t provenant du secteur commercial et 5 457 t de résidus de 
construction ainsi que 6 962 t de recyclage contaminé en provenance du centre de tri de Sani-
Éco. Au total, environ le tiers des 150 000 tonnes enfouies annuellement proviennent de la 
MRC de La Haute-Yamaska. 
 
Mme Leblanc demande pourquoi la quantité de matières pour le recouvrement est en 
augmentation et variable d’une année à l’autre. M. Milot répond que les quantités sont 
variables selon les arrivages, la disponibilité de la matière et les travaux en cours dans le LET. 
Une grande partie du matériel de recouvrement reçu représente des sols. Cette matière est 
utile pour effectuer du recouvrement final, entre autres. 
 
12. Certificats d’autorisation reçus en 2021 et demandes en cours, le cas échéant 

Deux certificats d’autorisation ont été délivrés par le MELCC en 2021 pour les activités 
suivantes : 
 

 Aménagement, exploitation et recouvrement final de la cellule no 4 et travaux 
préparatoires de la cellule No 5 (20-01-2021) 

 

 Utilisation de résidus de balayures de rues dans la couche drainante du recouvrement 
final des cellules No 1 à 3 (05-08-2021) 

 
En 2020, une demande de modification de CA a été déposée pour l’activité suivante :  
 

 Recouvrement final des cellules No1 à No 3, afin d’utiliser des matériaux alternatifs 
dans la couche de sols drainante et la couche de sols de protection, notamment des 
balayures de rue. 
 

13. Varia 

Les éléments suivants sont adressés : 
 

- M. Chir souligne la bonne collaboration de GFL dans des projets du SÉTHY, 
notamment l’amélioration de bandes riveraines et la disposition des résidus d’espèces 
exotiques envahissantes (EEE). 

 
- M. Drolet demande si le LET accepte les résidus de EEE. M. Milot explique qu’en 

raison des risques de propagation autour et sur le site, le LET n’accepte pas 
d’ordinaire les EEE, sauf pour de petits volumes dont le bon traitement préalable est 
assuré, comme dans le cadre du projet avec le SÉTHY. 
 

- M. Drolet demande si le LET participe à l’Inventaire national de rejets polluants (INRP) 
du Canada. M. Milot confirme que GFL produit une déclaration annuelle en ce sens. 
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- M. Drolet demande à ce qu’un résumé des données d’élimination annuelles soit 
présenté au comité de vigilance à la prochaine rencontre. 

14. Date de la prochaine rencontre 

Les membres conviennent de tenir la prochaine réunion vers avril 2023. M. Milot se chargera 
de convoquer la rencontre vers la fin février 2023.  
 
15. Fin de la rencontre 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été épuisés, la séance est levée à 20 h 06. 


